


 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.1. Bry-sur-Marne 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 















Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

INSTITUTION DE DROIT DE PREMPTION URBAIN ET DU DROIT DE PREMPTIION URBAIN RENFORCE ET
DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A LA COMMUNE DE BRY SUR MARNE ET A L'EPFIF

Date de transmission de l'acte : 14/12/2020

Date de réception de l'accusé de
réception :

14/12/2020

Numéro de l'acte : DELIB20-156V2 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 094-200057941-20201214-DELIB20-156V2-DE

Date de décision : 14/12/2020

Acte transmis par : Cécile JAUFFRED

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 2. Urbanisme 
2.3. Droit de preemption urbain  

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=4588485224039468549&exchangeTypeId=acte


 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.2. Champigny-sur-Marne 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 

































 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.3. Charenton-le-Pont 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 















 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.4. Fontenay-sous-Bois 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 









 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.5. Joinville-le-Pont 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 















 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.6. Le Perreux-sur-Marne 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 







 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.7. Maisons-Alfort 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 







PLAN LOCAL D’URBANISME DE MAISONS-ALFORT   ANNEXES 

PLU modifié le 25 juin 2018   47 

 

 Droit de préemption urbain renforcé. 
 

Délibération du conseil municipal du 21 juin 2012 
 

Instauration du périmètre d’un droit de préemption renforcé (cf. plan n° 4.3). 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE MAISONS-ALFORT   ANNEXES 

PLU modifié le 25 juin 2018   48 

 

 

 
 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME DE MAISONS-ALFORT   ANNEXES 

PLU modifié le 25 juin 2018   49 







PLAN LOCAL D’URBANISME DE MAISONS-ALFORT   ANNEXES 

PLU modifié le 25 juin 2018   52 









 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.8. Nogent-sur-Marne 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 









 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.9. Saint Mandé 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 













 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.10. Saint-Maur-des-Fossés 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 















 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.11. Saint Maurice 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 





























 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.12. Villiers-sur-Marne 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 













 

 
 

 
 
 

 
 
 
  

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.4. Périmètre du Droit de Préemption Urbain 

III.4.13. Vincennes 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  

PLUi approuvé le 12 décembre 2023 










